
 
 

INSTRUCTIONS AUX CLUBS 
 

 

1. Lire et se conformer au protocole 

2. Engager vos nageurs par le biais d’Extranat, du 3 février au 15 février 2021. 

3. Remplir intégralement le formulaire qui vous sera envoyé après la validation de vos 

engagements. 

4. Joindre impérativement le justificatif permettant l’accès aux compétitions selon les 

normes imposées par le décret ministériel. 
 

Remplir le formulaire et envoyer les justificatifs avant le 17 février 2021 (23h59) 
 

 

A l’arrivée sur le site :  

1. Fournir impérativement un test PCR NEGATIF datant de moins de 72h (sportifs, 

encadrement, officiels) à l’arrivée. 

2. Une attestation de participation nominative sera remise pour chaque club. 

3. Remettre impérativement le questionnaire d’auto-évaluation lors de chaque ½ 

journée et se soumettre à la prise de température. 

4. Respecter obligatoirement le protocole sanitaire. 


